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L'offensive libérale contre
la formation professionnelle

Les débats qui animent aujourd'hui l'enseignement professionnel sont anciens et
récurrents. Où former le jeune ? Quelle territorialité pour le diplôme ? Former quoi?

Ces trois questions ne sont pas nouvelles mais le rapport de force
aujourd'hui est favorable à l'apprentissage patronal. Les représentants de
ce dernier mènent une concurrence déloyale contre le service public.

Comment ?
- en pré-formant les collégiens par l'alternance, vivier pour l'apprentissage (me-
sures Ferry d'alternance au collège) ;
- en mettant en place des mesures incitatives pour les apprentis et les entre-
prises ;
- en réduisant le périmètre de l'enseignement professionnel public par l'intro-
duction de l'apprentissage  en Lycée Professionnel (Lois Borloo et Fillon).

Dans quel objectif ?
Faire passer le nombre d'apprentis de 360 000 à 500 000 d'ici à 2007 ce qui repré-
senterait pour l'Académie de Toulouse 5 à 6000 apprentis supplémentaires en
Midi-Pyrénées.

Il faut que nous soyons nombreux à nous emparer de ces questions et que nous
restions vigilants face aux tentatives de mise en place de sections d'apprentis-
sage dans nos établissements.

De son côté, la FSU, par l'intermédiaire de son représentants au CESR (Conseil
Economique et Social Régional), a amorcé ce travail auprès des élus de la région.

Nadine CLAVERIE
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Stage SNUEP/FSU du 14 avril 2005

Un moment convivial de réflexion
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Après que le CFA départemental se
soit implanté au c�ur du LP de

Samatan et que l'ensemble du per-

sonnel soit convoqué à une réunion

le jeudi 2 juin à 16h30 sur " l'appren-

tissage, quelles règles, quels droits
pour les personnels et les apprentis

"*, on peut tenter de faire un

bilan�des nouveautés de l'année.

1- Un collègue n'intervenant plus

qu'en CFA - sa section est passée

CFA en novembre - a été payé avec

trois mois de retard de salaire. On
l'a rassuré en lui disant que de tou-

tes façons, il ne dormait pas sous

les ponts.

2- Les retards de paiement s'accu-
mulent pour les HSE de différents

enseignants.

3- L'infirmerie du LP devrait être
déplacée pour établir dans ces lo-

caux un foyer de vie pour les ap-

prentis� alors que nos élèves ne

disposent que d'une salle miteuse
en guise de foyer des élèves.

D'autre part, l'infirmerie serait divi-

sée en deux lieux : un pour le cabi-

net et un de l'autre côté du couloir

pour les élèves malades, histoire
d'être bien pris en charge par l'infir-

mière qui, blessée, ne sera pas rem-

placée d'ici la fin de l'année.

Les devis seraient prêts et le per-
sonnel toujours pas informé!

4- Alors qu'on nous annonce la dis-

parition d'un ¾ temps de surveillant
pour la rentrée prochaine, le CFA

s'est empressé de remplacer le mois

dernier et en catimini le premier as-

sistant d'éducation qu'il avait em-

bauché en début d'année pour les
apprentis. Ce recrutement nous in-

terroge puisque nos assistants
d'éducation sont payés par Mirande

et ce jeune homme est payé direc-

tement par le CFA

5- Les personnes chargées de l'aide

à la recherche de stage, de l'élabo-

ration des conventions sont rare-

ment disponibles ou dans l'établis-
sement : ils sont plutôt à la recher-

che de clients, ben oui, vous savez

les entreprises qui nous embauche-

ront en tant que prestataires de ser-

vices, pour former les futurs appren-
tis, quoi ! - Ah que vous êtes lents à

la détente ! Ils cherchent des mar-

chés.

6- La diffusion de l'information : lors-

que les élèves sont libérés de cours

pour deux jours de show devant le

recteur, les entreprises� les der-

niers avertis sont les enseignants qui
ont préparé des cours, une progres-

sion. Lorsqu'il s'agit d'organiser des

sorties, plus aucun problème de

budget ne se pose quand il s'agit
des apprentis !

7- Pour certains apprentis, le man-

que de respect se justifie car ils font
de la consommation d'encadrement.

En gros, vous êtes payés pour cela.

Un apprenti au comportement dan-

gereux n'a pu être exclu que lors-

que ses absences se sont répétées
en entreprise. L'équipe n'a pu pren-

dre aucune sanction�

8- Cohabitation difficile des élèves
et apprentis qui ne sont pas soumis

aux mêmes règles, d'où de gros pro-

blèmes dans la gestion de l'internat.

9- Enseignants et personnels sont

sollicités (gestion informatique, net-

toyage, magasin, cuisine�) sans

compensation de salaire- ah si par-

don 25 euros/ an /agents: dérisoire

en regard de la charge de travail
supplémentaire. Les agents doivent

en priorité répondrent aux exigen-

ces du CFA avant de remplir leurs

missions au sein du lycée.

10- Le ministre de la Cohésion so-

ciale, Jean-Louis Borloo, et le se-

crétaire d'Etat à l'Insertion profes-
sionnelle des jeunes, Laurent

Hénart, adresseront jeudi et ven-

dredi 500.000 SMS à des jeunes

dans le cadre d'une campagne de

promotion de l'apprentissage, indi-
que mercredi le ministère dans un

communiqué. (Dépêche AFP

11.05.2005)

11- Les dépenses pédagogiques

pour les élèves de CFA ne sont ja-

mais payées par le CFA. Pour les

expériences scientifiques , les frais

sont pris sur le budget du LP�

* Cette réunion est obligatoire et

menée par l'IEN chargé des aspects

administratifs et financiers du ser-
vice académique de l'apprentissage

au rectorat , M.Maillard.

Katia BOURDONCLE

CFA public :

l'exemple de Samatan
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Bulletin officiel

n°18 - 5 mai 2005

Préparation de

la rentrée sco-

laire 2005

(extrait).

(...)

. "Offrir des formations par

la voie de l'apprentissage.

Le développement sou-

haitable de formations par
la voie de l'apprentissage

en EPLE aux niveaux V et

IV doit s'inscrire dans une

offre de formation profes-
sionnelle cohérente et di-

versifiée, afin de permet-

tre à tous les jeunes de

construire leur parcours
de réussite profession-

nelle. A cette fin, il convient

d'exploiter toutes les for-

mes juridiques que le lé-

gislateur a prévues : CFA,
unités de formation par

apprentissage. Ces dispo-

sitions ont été complétées

par l'article 29 de la loi n°
2005-032 de programma-

tion pour la cohésion so-

ciale du 18 janvier 2005.

La création d'unités de for-
mation par apprentissage

peut désormais être réali-

sée par un CFA public, se-

lon des modalités qui se-

ront précisées ultérieure-

ment."

L'apprentissage en Midi-Pyrénées

L'apprentissage en Midi-Pyrénées, ce sont

- 15.300 apprentis dont 70% de garçons et 30% de filles,
- 53 CFA et 27 sections d'apprentisages,

- offrant 250 formations allant du CAP au titre d'ingénieur

La Haute-Garonne représente à elle seule 51% des effectifs apprentis, quand le

Gers en compte 6%, l'apprentissage est nettement plus développé dans les zones
fortement urbanisées. Très dépendant de la structuration de l'activité économique

et de sa répartition territoriale, l'apprentissage a plutôt tendance à accentuer les

déséquilibres territoriaux de la région plutôt que les corriger. D'où l'idée partagée

par le Rectorat et le Conseil Régional d'utiliser le potentiel que constituent les
lycées professionnels pour faciliter l'accès sur l'ensemble du territoire (ce n'est

pas la seule raison), et développer la création de CFA départementaux.

La Région Midi-Pyrénées consacre une part importante de son budget au déve-

loppement de l'apprentissage :
- 66,5 millions d'euros (budget 2005), soit 15% du budget " enseignement,

formation, citoyenneté " et 7,55% du budget total de la région

- les crédits de fonctionnement ont plus que doublé depuis 1998, passant de

16 à 34,5 M�
- un plan pluriannuel de rénovation et d'équipements des CFA de 22 M�

- des aides régionales aux employeurs d'apprentis dépassant 28 M

La région soutient en outre diverses actions de valorisation de l'image de l'appren-

tissage : 3ème semaine de l'apprentissage, prix du jeune apprenti,�
Cela représente au total des sommes considérables. Le transfert des charges de

l'état vers les régions et la mise en �uvre du plan Borloo se fixant comme objectif

d'augmenter de 500.000 le nombre d'apprentis (cela représente 6000 jeunes pour

Midi-Pyrénées), vont aggraver les charges de la région, les modifications du finan-

cement de l'apprentissage édictées n'entraînant pas d'augmentation de ressour-
ces.

La Région s'est engagée, comme d'autres régions, dans un effort de développe-

ment de l'apprentissage dont elle a aujourd'hui la responsabilité quasi-totale. Elle
doit aujourd'hui s'interroger sur la cohérence d'une politique de formation de qua-

lité dans ses divers domaines de responsabilité. L'élaboration d'un nouveau plan

régional des formations, dont le président Malvy a annoncé la mise en chantier à

l'occasion du débat budgétaire 2005, doit être l'occasion d'un débat de fond autour

de quelques questions essentielles : la non-concurrence de l'apprentissage avec
les formations professionnelles existantes (à quoi pousse hélas le plan Borloo) et

le rééquilibrage territorial, les discriminations dans l'accès à l'apprentissage (no-

tamment pour les jeunes issus de certains quartiers en difficulté), l'évaluation pré-

cise de l'efficacité des formations en apprentissage : taux de réussite et d'accès
aux qualifications préparées, analyse des taux de rupture (importants) que la ré-

gion promet depuis des années, formation des maîtres d'apprentissage (dans la-

quelle la région a investit ces dernières années), �., ainsi que la conditionnalisation

des aides apportées aux entreprises et centres de formation d'apprentis, le finan-
cement, le statut des jeunes en formation professionnelle (création d'une alloca-

tion d'étude pour les non-apprentis)�

Philippe SEVERAC

représentant de la FSU

au Conseil Economique et Social Régional


